
L’organisme B est : 
un groupement de collectivités : établissement public de
coopération intercommunale, syndicat mixte fermé, pôle
métropolitain, pôle d'équilibre territorial et rural, agence
départementale, institution ou organisme interdépartemental et
entente interrégionale ;
un centre communal ou intercommunal d’action sociale ;
une caisse des écoles ;
une régie personnalisée de l’article L. 2221-10 du CGCT ;
un organisme de droit public gérant un service public administratif ;
une association d’élus.

L’organisme B est une entreprise publique locale
(SEM, SPL, SEMOP).

Pas de déport. 
L’élu doit se déporter

uniquement de la délibération
portant sur sa rémunération.

L’élu doit se déporter de la délibération
portant sur sa désignation.

Lorsque l’organisme B est candidat à
l'attribution d'un contrat de la
commande publique, l’élu ne peut
participer :

aux commissions d'appel d'offres ;
aux commissions d’attribution de
délégations de service public ;
à la délibération attribuant le
contrat.

L’élu doit se déporter des délibérations : 
portant sur sa désignation et, le cas
échéant, sur sa rémunération ;
attribuant une aide ou une garantie
d'emprunt à l’organisme B. 

Lorsque l’organisme B est candidat à
l'attribution d'un contrat de la
commande publique, l’élu ne peut
participer :

aux commissions d'appel d'offres ;
aux commissions d’attribution de
délégations de service public ;
à la délibération attribuant le contrat.

L’élu doit se déporter
uniquement de la

délibération portant
sur sa désignation et

sa rémunération.

Dans quel type d’organisme l’élu représente-t-il sa collectivité ?

L’organisme B est une autre structure hors
entreprise publique locale (association,

établissement public industriel et commercial,
syndicat mixte ouvert, société anonyme, etc.)

Déport général
sur toutes les

délibérations de la
collectivité A

relatives à
l’organisme B.

L’élu perçoit-il une rémunération ou des avantages
particuliers au titre de sa représentation ?

L’élu perçoit-il une rémunération ou des avantages particuliers au titre
de sa représentation ?

L’organisme B défend-il un intérêt public ? 
(voir caractérisation d’un intérêt public en

introduction du logigramme) 

La loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d'un statut de l'élu local a fait évoluer la définition du conflit d’intérêts prévue à l’article 2 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013
et du délit de prise illégale d’intérêt prévu à l’article 432-12 du code pénal. 

La notion d’intérêt public est centrale dans ces définitions : un conflit ne peut exister entre deux intérêts publics et un intérêt public ne peut constituer un intérêt exposant au délit de prise
illégale d’intérêts.

La Haute Autorité considère qu’un intérêt public peut être identifié en cumulant un critère organique et un critère matériel afin de déterminer si l’organisme intervient dans le champ
concurrentiel. Pour cela, il est possible d’utiliser un faisceau d’indices prenant notamment en compte les questions suivantes : 

Quel est le statut de l’organisme, public ou privé ?
Celui-ci vend-il des biens ou des services sur un marché concurrentiel ?
Quelles sont les modalités de financement de l’organisme (subventions publiques, produits d’activités commerciales, etc.) ?
Est-il soumis aux mêmes règles que les entreprises privées (régime d’imposition, statut des personnels, type de comptabilité utilisée, etc.) ?
Etc. 

Le logigramme suivant propose une lecture de cette notion pour éclairer les risques pénal et déontologiques auxquels peuvent être exposés les élus locaux et les déports à mettre en œuvre
pour limiter ces risques. 

Il ne concerne pas les cas de cumuls de mandats électifs, qui ne soulèvent pas de risques de conflits d’intérêts (mandats au sein d’une commune, d’une intercommunalité, d’un département
ou d’une région). Il traite exclusivement des cas dans lesquels un élu d’une collectivité A est désigné pour représenter celle-ci dans un organisme B. 

LES OBLIGATIONS DE DÉPORTS DES ÉLUS LOCAUX APRÈS LA LOI PORTANT STATUT DE L’ÉLU LOCAL

OuiNon

Oui

Non

Oui

 Un élu d’une collectivité A est désigné pour représenter celle-ci dans un organisme B.  
Quelles règles l’élu doit-il respecter lorsqu’il siège dans la collectivité A ? 

Non
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